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EXTRAIT DU REGISTRE AUX OELIEENAflONS DU CONSEIL

COMMUNAL
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S6ance publique du 28 janvier 2026
Date de convocation des conseillers: 21 janvier 2026
Annonce publique de la r6union du conseil communal. 21 janvier 2026

MM. Beissel, Raus, Heuertz;
MM. Bingen, Courtois, Gaffinet, Mmes Hutmacher, Kartheiser,

MM. Meyer, Mongelli, Wirtgen

n6ant

n6ant

9.

Objet : Riglement communal portant introduction d'une subvention aux m6nages

pour la st6rilisation ou la castration d'un chat

Le conseil communal,

- Consid6rant que la commune est confront6e d une prolif6ration croissante de chats

errants sur son territoire, entrainant des nuisances et des risques sanitaires et que la

169ulation de la population fdline passe notamment par des actions de sterilisation ou

de castration des chats domestiques afin de limiter les naissances non maitris6es et

que le colldge 6chevinal propose d'introduire une subvention aux m6nages de la

Commune de Frisange pour la sterilisation ou la castration d'un chat;

- Consid6rant que le budget vot6 par le conseil communal en sa s6ance du 17

d6cembre 2025 eI d0ment approuv6 par le Ministdre des Affaires int6rieures en date

du 12janvier 2026 rlserve sub. Article 3/599/648120/99001 - Subvention pour la

castration ou la st6rilisation de chats, un cr6dit de 2.000 euros;

- Entendu les explications fournies par le college 6chevinal ;

- Vu la loi communale modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

D E C I D E avec 1i voix pour :

d'arr6ter le reglement communal portant introduction d'une subvention aux m6nages

pour Ia st6rilisation ou la castration d'un chat comme suit;

Article 'l : La subvention est reserv6e aux m6nages d6clar6s dans la Commune de

Frisange.

I



Article 2 : La subvention est fix6e d 50,00 euros pour la castration d'un chat et d 70,00
euros pour la st6rilisation d'un chat.

Article 3 : Pour obtenir une des subventions institu6es par le pr6sent rdglement, chaque
demande devra 6tre accompagn6e d'une facture d'un m6decin vdt6rinaire pr6alablement
r6gl6e et 6tablie au nom du proprietaire et d'une preuve que les chats sont dot6s d'une
puce 6lectronique officielle.

Ainsi d6lib6r6 en s6ance d Frisange, m6me date que dessus

Suivent les signatures

Pour ex ion conforme, Frisange le 28 janvier 2026

estre secr6taire
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